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Décret portant assentiment à l'accord de coopération entre 
l'Etat fédéral, la Communauté flamande, la Communauté 
française, la Communauté germanophone, la Commission 

communautaire commune, la Région wallonne et la 
Commission communautaire française concernant le 

maximum à facturer, l'allocation forfaitaire pour malades 
chroniques et le statut de personne atteinte d'une affection 

chronique 
 

D. 05-09-2025  M.B. 14-10-2025 
 

 
Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, 

Gouvernement, sanctionnons ce qui suit : 
 
Article 1er. - Le présent décret règle, en application de l'article 138 de la 

Constitution, une matière visée à l'article 128 de celle-ci. 
 
Article 2. - Assentiment est donné à l'accord de coopération entre l'Etat 

fédéral, la Communauté flamande, la Communauté française, la Communauté 
germanophone, la Commission communautaire commune, la Région wallonne 
et la Commission communautaire française concernant le maximum à 
facturer, l'allocation forfaitaire pour malades chroniques et le statut de 
personne atteinte d'une affection chronique. 

 
Article 3. - Le présent décret produit ses effets le 1er janvier 2024. 
 
Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur 

belge. 
 
Bruxelles, le 05 septembre 2025. 
 

La Ministre-Présidente, en charge du Budget, de l'Enseignement supérieur, 
de la Culture et des Relations internationales et intra-francophones, 

E. DEGRYSE 

La Première Vice-Présidente et Ministre de l'Education et de l'Enseignement 
pour Adultes, 

V. GLATIGNY 

La Vice-Présidente et Ministre de l'Enfance, de la Jeunesse, de l'Aide à la 
Jeunesse et des Maisons de Justice, 

V. LESCRENIER 

La Ministre des Sports, de la Fonction publique, de la Simplification 
administrative et des Médias, 

J. GALANT 

Le Ministre de la Recherche, 
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A. DOLIMONT 

Le Ministre de la Santé, des Droits des Femmes et de l'Egalité des Chances, 

Y. COPPIETERS 

 






















